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RAPPORT  

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 



 

 

Association LA GERBE 
 13, rue des Fontenelles 
 78 920 ECQUEVILLY 

 

A l’assemblée générale de l’association LA GERBE, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LA GERBE relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L’OPINION 

REFERENTIEL D’AUDIT 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

INDEPENDANCE 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de 
notre rapport. 

 



 

 

OBSERVATION  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
la note de l’annexe intitulée « Etat séparé des avantages et des ressources provenant 
de l’étranger pour l’exercice 2023 (version synthétique) » qui expose le changement de 
méthode comptable relatif à la présentation dans l’annexe des comptes annuels d’un 
état séparé des avantages et ressources provenant de l'étranger. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre 
association, nous avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du 
compte de résultat par origine et destination et du compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès du public, sont décrites de manière appropriée dans 
l’annexe, sont conformes aux dispositions du règlement ANC n°2018-06 et ont été 
correctement appliquées. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du trésorier et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
adhérents. 



 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 



 

éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre 
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en 
donner une image fidèle. 

Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Le 21 mars 2024 
 
Le Commissaire aux comptes, 
Jean-Pierre EMMERICH 

Signé électroniquement le 21/03/2024 par
Jean-Pierre Emmerich
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 Annexes Associations 2023 
  

PREAMBULE 
 
L'association LA GERBE est une association de solidarité à caractère humanitaire et social qui est divisée en deux 

pôles, d'une part le pôle qui se situe à Ecquevilly et d'autre part le pôle qui est à Lézan. 
 
Le pôle d'Ecquevilly articule ses activités autour :  
 
- de la solidarité internationale (conseil, soutien financier et matériel auprès de partenaires à l’étranger) 
- d’un chantier d’insertion 
- d’une ressourcerie  
 
Le pôle de Lézan gère 3 services : 
 
- l'hébergement d'urgence (Ferme Claris) avec un accompagnement social 
- le logement adapté en pension de famille (Maison d’à Côté), en maison en partage (Temps Partagé) et du 

logement social et solidaire (Mas Latour) 
- L'Espace de Vie Sociale, avec son choix d'ateliers dans une dynamique participative, notamment un café-

restaurant associatif (Temps Partagé). 
 
 
 
 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  4 696 253,79 E. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 1 033,15 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

13/03/2024 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 
 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par l’autorité des normes 
comptables. 

 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
L'association a mis en œuvre la comptabilisation des immobilisations par composants : 
Les immeubles achetés ont été ventilés comme suit :
 

 

 
 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

 
Stocks : 
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Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement. 
 

 
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

 
L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la 

retraite ; le montant des engagements sont évalués et indiqués dans l'annexe.  
 
Contributions volontaires : 

 
- Bénévolat  
Les prestations effectuées par les bénévoles sont enregistrées dans le tableau intitulé « évaluation des 

contributions volontaires en nature » en pied du compte de résultat. 
Les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement selon la convention de travail 

(application des taux conventionnelles) 
- Prestations et dons en nature 
Les dons en nature valorisables remis principalement par des entreprises, ainsi que la valeur du matériel des 

convois humanitaires, mentionnée sur les documents douaniers, sont intégrés au pied du compte de résultat « 
évaluation des contributions volontaires en nature" 
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 Annexes Associations 2023 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles   

Immobilisations corporelles 5 131 875 120 128 55 582 5 196 421

Immobilisations en cours 21 221 32 740  53 961

Immobilisations financières 3 512 5 200  8 712

TOTAL 5 156 609 158 067 55 582         5 259 094 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement  

Fonds commercial  

Autres immobilisations incorporelles             

TOTAL I  

Terrains  

Constructions  

       sur sol propre 1 494 898 168 640  1 663 539

       sur sol d’autrui  

       Installations générales, agencements  

Installations techniques, matériel, outillages industriels 62 081 12 627 1 966 72 741

Autres immobilisations corporelles  

       Installations générales, agencements divers 71 184 19 513  90 697

       Matériel de transport 83 344 8 637  91 982

       Matériel de bureau et informatique 23 818 1 290  25 108

       Emballage récupérables et divers 13 028 2 144  15 169

TOTAL II 1 748 351 212 852 1 966 1 959 236

TOTAL GENERAL (I+II) 1 748 351 212 852 1 966 1 959 236
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 822 285  1 108

Matières premières   

Produits intermédiaires   

Produits finis   

Autres approvisionnements 2 979 206 2 773

Production en cours   

Travaux en cours   

Autres produits en cours   

TOTAL 3 801 285 206 3 881

 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an

Echéances à plus 
d’un an

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations  
Prêts  
Autres créances 8 712  8 712
Créances de l’actif circulant:  
Créances usagers 132 676 132 676 
Autres créances 88 075 88 075 
Charges constatées d’avance 6 901 6 901 

 TOTAL 236 364 227 652 8 712
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières 
Produits d’exploitation 
Subventions/financements 
Autres produits à recevoir 68 650
TOTAL 68 650
 

 

Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours   

Comptes de tiers 4 887 5 400 409 9 878

Subventions 5 998 650 5 030 1 618

TOTAL 10 885 6 050 5 439 11 496
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 Annexes Associations 2023 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 10 654   10 654

Dont générosité du public   

Fonds propres avec droit de reprise   

Dont générosité du public   

Ecart de réévaluation   

Dont générosité du public   

Réserves 242 475   242 475

Dont générosité du public   

Report à nouveau 1 966 840 13 386 6350 1 986 576

Dont générosité du public 51 849   60 956

Excédent ou déficit de l’exercice 13 386 -13 386 1 033 1 033

Dont générosité du public 18 835  9 107 9107

Situation nette 2 233 356 0 7 383 2 240 739

Situation nette dont générosité du 
public 

  

Fonds propres consomptibles   

Dont générosité du public   

Subventions d’investissement 823 178   54 437 768 741

Dont générosité du public   

Provisions réglementées   

Dont générosité du public   

TOTAL 3 056 534   54 437 3 009 480

TOTAL dont générosité du public   
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Analyse des fonds dédiés 
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Subventions d’investissement 

  

 Subventions 
 
 
 

so lde au 

31/ 12/ 202 2

nouvelle  

subventio n de 

l'exercice

A nnulat io ns de 

l'exercice
so lde  à  la clô ture  au 31/ 12/ 2023

13110000 subvention M SA caisse centrale M AS LATOUR                                 24 750                                                                   24 750 

13110100 Acpte subv FDI travaux électricité et éclairage                                   11 000                                                                     11 000 

13110200 Subv Région achat ressourcerie                               150 000                                                                  150 000 

13110400 Subv ARSIE mise norme ERP ress                                 25 000                                                                   25 000 

13110500 Subv dépt 78 (PDI) travaux ress                                 45 000                                                                   45 000 

13110600 Subv ADEM E trav ress                                 57 935                                                                   57 935 

13110700 Subv DIRECCTE (FDI 2012) trav ress                                  10 000                                                                    10 000 

13110900 Direccte refectio n to iture                                 25 600                                                                   25 600 

13111000 DDETS78 vestiaire, bureau et buanderie                                  21 700                                                                    21 700 

13111100 Direccte 2021  pro jet carto n                                 34 956                                                                   34 956 

13111120 Subv Région IDF projet COPO                                  41 650                                                                    41 650 

13120000 SUBVENTION CAF FPT                                 26 570                                                                   26 570 

13120100 DDE ACHAT CLARIS                                 53 357                                                                   53 357 

13120200 CG30 FERM E CLARIS                                 53 357                                                                   53 357 

13120300 CG30 SUBV M AISON A COTE                                 49 000                                                                   49 000 

13120400 CG30 SUBV PASSERELLE                                   6 500                                                                      6 500 

13120500 CG30 SUBV M AS LATOUR                                 37 000                                                                   37 000 

13120600 SUBV DDTM  GARD M AS LATOUR                                 42 000                                                                   42 000 

13120700 SUBV DGCS SENAT PENSION                                 50 000                                                                   50 000 

13120800 SUBV DDTM  PENSION                                  81 900                                                                    81 900 

13120900 SUBV PREFECTURE M AS LATOUR                                 33 750                                                                   33 750 

13121000 SUBV CD30 TPS PARTAGE                                 35 000                                                                   35 000 

13121100 SUBV CR PENSION                                  12 395                                                                    12 395 

13121200 SUBV ALES AGGLO TPS PARTAGE                                   31 518                                                                     31 518 

13121300 SUBV ALES AGGLO TPS PARTAGE                                   5 000                                                                      5 000 

13121400 SUBV ALES AGGLO PASSERELLE                                   9 000                                                                      9 000 

13121500 SUBV ALES AGGLO PASSERELLE                                   6 786                                                                      6 786 

13121600 SUBV M AIRIE LEZAN TP                                   5 000                                                                      5 000 

13121700 SUBV REGION M AS LATOUR                                 26 000                                                                   26 000 

13121800 SUBV REGION TPS PARTAGE                                  10 000                                                                    10 000 

13121900 SUBV FDS TP                                   5 000                                                                      5 000 

13122000 SUB France RELANCE DDETS                                 60 749                                                                   60 749 

131222100 Sub FEDER CHAUFFERIE                                  18 533                                 2 057                                                                    16 476 

131222200 Subv  REGION CHAUFFERIE                                  61 777                                  5 193                                                                   56 584 

T OT A L                1 167 783                          -                       7  25 0                                       1 16 0 533  

N o m du f inance ur o u pro jet
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Reprises 

  

Nom du financeur ou projet 

          

  Au 31/12/2022  Quote-part virée 
au résultat de 
l’exercice

Reprise 
de 
l’exercice 

solde à la clôture 
au 31/12/2023 

        

13910100 SUBV INVEST FDI POUR LED                      3 324                      1 100                       4 424  

13910200 Subv Région achat Ressourcerie                    64 119                     5 872                     69 991  

13910400 Subv ARSIE mise norme ERP ress                    10 007                     1 187                     11 193  

13910500 Subv dépt 78 PDI trav ress                    18 012                     2 136                     20 148  

13910600 SUbv ADEME trav ressourcerie                    23 190                     2 750                     25 940  

13910700 Subv DIRECCTE (FDI 2012) trav ress                      4 003                        475                       4 477  

139109800 QP subv Direccte toiture                      2 379                     1 280                       3 659  

1391100 QP subv DDETS cuisine et buanderie                      5 296                     3 185                       8 481  

139111000 QP subv DDETS 78 carton                      7 063                     6 309                     13 372  

13911200 Subv Région IDF projet COPO                         328                     2 697                       3 025  

13912010 AFFECTAT° RT 2019 REP SUBV 
ACHAT CLARIS                    50 051                        729                     50 780  

13912020 Rep Subv CG 30 Ferme Claris                    50 051                        729                     50 780  

13912030 CG30 SUBV MAISON A COTE                    20 086                     1 385                     21 470  

13912040 Rep Subv CG 30 Passerelle                      2 215                        436                       2 650  

13912050 rep subventiion CG 30 MAS LATOUR                         894                        894                       1 789  

1391206 rep sub DDTM MAS LATOUR                      1 015                     1 015                       2 030  

13912070 Rep subv Maison d'a Coté                    22 591                     1 413                     24 003  

13912080 Rep subv Maison d'a Coté                    37 005                     2 314                     39 319  

139120900 rep sub DDTM MAS LATOUR                         816                        816                       1 631  

13912110 Rep subv Maison d'a Coté                      5 600                        350                       5 950  

13912140 Rep subv Passerelle                      3 065                        603                       3 668  

13912150 Rep subv Passerelle                      2 312                        455                       2 766  

1391216 rep subvention fonds de dotation cafe                         433                        226                          659  

1391217 rep subv CAF tp                       2 301                     1 201                       3 501  

139121720 rep subv region mas latour                         628                        628                       1 257  

1391218 rep subve CD 30 TP MEP                      2 992                     1 561                       4 553  

1391219 rep subv ales AGGLO tp MEP                         427                        223                          650  

13912200 rep subv etat DDTM tp MEP                      2 695                     1 406                       4 100  

13912210 rep Subv Lezan TP MEP                         427                        223                          650  

13912200 rep subv conseil regional MEP                         855                        446                       1 301  

1391223 rep subv FTF mep                         427                        223                          650  

1391224 rep sub FEDER CHAUFFERIE                         659                          659  

1391225 rep Sub regi Chaufferie                      2 263                       2 263  

   TOTAL                   344 604                                   47 187               -                    391 792  
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Au 31/12/2022

virée au 

résultat de 

l’exercice

Reprise 

de 

l’exercice

13910100 SUBV INVEST FDI POUR LED                      3 324                    1 100                      4 424 

13910200 Subv Région achat Ressourcerie                    64 119                    5 872                    69 991 

13910400 Subv ARSIE mise norme ERP ress                    10 007                    1 187                    11 193 

13910500 Subv dépt 78 PDI trav ress                    18 012                    2 136                    20 148 

13910600 SUbv ADEME trav ressourcerie                    23 190                    2 750                    25 940 

13910700 Subv DIRECCTE (FDI 2012) trav ress                      4 003                       475                      4 477 

139109800 QP subv Direccte toiture                      2 379                    1 280                      3 659 

1391100 QP subv DDETS cuisine et buanderie                      5 296                    3 185                      8 481 

139111000 QP subv DDETS 78 carton                      7 063                    6 309                    13 372 

13911200 Subv Région IDF projet COPO                         328                    2 697                      3 025 

13912010 AFFECTAT° RT 2019 REP SUBV ACHAT CLARIS                    50 051                       729                    50 780 

13912020 Rep Subv CG 30 Ferme Claris                    50 051                       729                    50 780 

13912030 CG30 SUBV MAISON A COTE                    20 086                    1 385                    21 470 

13912040 Rep Subv CG 30 Passerelle                      2 215                       436                      2 650 

13912050 rep subventiion CG 30 MAS LATOUR                         894                       894                      1 789 

1391206 rep sub DDTM MAS LATOUR                      1 015                    1 015                      2 030 

13912070 Rep subv Maison d'a Coté                    22 591                    1 413                    24 003 

13912080 Rep subv Maison d'a Coté                    37 005                    2 314                    39 319 

139120900 rep sub DDTM MAS LATOUR                         816                       816                      1 631 

13912110 Rep subv Maison d'a Coté                      5 600                       350                      5 950 

13912140 Rep subv Passerelle                      3 065                       603                      3 668 

13912150 Rep subv Passerelle                      2 312                       455                      2 766 

1391216 rep subvention fonds de dotation cafe                         433                       226                         659 

1391217 rep subv CAF tp                      2 301                    1 201                      3 501 

139121720 rep subv region mas latour                         628                       628                      1 257 

1391218 rep subve CD 30 TP MEP                      2 992                    1 561                      4 553 

1391219 rep subv ales AGGLO tp MEP                         427                       223                         650 

13912200 rep subv etat DDTM tp MEP                      2 695                    1 406                      4 100 

13912210 rep Subv Lezan TP MEP                         427                       223                         650 

13912200 rep subv conseil regional MEP                         855                       446                      1 301 

1391223 rep subv FTF mep                         427                       223                         650 

1391224 rep sub FEDER CHAUFFERIE                       659                         659 

1391225 rep Sub regi Chaufferie                    2 263                      2 263 

 TOTAL                  344 604               -                    391 792                   47 187 

Nom du financeur ou projet solde à la cloture 

au 31/12/2023
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement   

Amortissements dérogatoires   

Autres provisions réglementées   

TOTAL (I)   

Provisions pour litiges   

Provisions pour garanties aux clients   

Provisions pour pertes sur marchés à terme   

Provisions pour amendes et pénalités   

Provisions pour pensions obligatoires similaires   

Provisions pour impôts   

Provisions pour renouvellement des immobilisations   

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions   

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer   

Autres provisions pour risques et charges   

TOTAL (II)   

TOTAL GENERAL (I+II)   

Dont dotations et reprises   

- d’exploitation   

- financières   

- exceptionnelles   

 
 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 585 140 49 885 156 670 378 585
Dettes financières diverses 260 027 16 660 66 640 176 727
Fournisseurs 19 761 19 761  
Dettes fiscales et sociales 125 970 125 970  
Dettes sur immobilisations   
Autres dettes 77 756 77 756  
Produits constatés d’avance 15 639 15 639  

TOTAL 1 084 294  
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant
Emprunts et dettes établissements de crédit 7 438
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 15 405
Dettes fiscales et sociales 56 184
Autres dettes 60 000

TOTAL 139 027
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 Annexes Associations 2023 (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
Informations sectorielles 

Secteurs d’activité Lèzan Ecquevilly Total

Social ( logement adapté et 
solidaire)

            3 452             3 452 

Hebergement             7 184             7 184 
Espace vie sociale (EVS) -          5 030 -           5 030 
projet Ukrainien -             119 -              119 
Ressourcerie -          13 767 -         13 767 

Solidarités internationale            10 275           10 275 

Pôle général -               961 -              961 
TOTAL 5 486 -4 453 1 033  

 
  
Concours publics et subventions 
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Contributions volontaires en nature 

 

 

Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 2023 (version synthétique) 

Etat du 
contributeur 

Montant total des 
avantages et des 

ressources 

Allemagne 12 028,00
Belgique 3,00
Roumanie 17 936,75
Suisse 200 040,26
TOTAL 230 008,01
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 Annexes Associations 2023 (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 

 L'emprunt souscrit auprès de la caisse d'épargne pour l'acquisition des murs d'Ecquevilly (capital restant dû : 
129 565.12 euros) est garanti par un privilège de prêteur de deniers du 1er rang. 

 

 L'emprunt souscrit de 100 000 euros auprès de la caisse des dépôts et consignations (capital restant 31.12.2023 : 
63 484.01 € ) pour financer le projet de pension de famille bénéficie de : 

- la garantie de : CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL pour un montant de 100 
000,00 Euros conformément à la délibération du 15 avril 2010 

- la garantie de : HYPOTHEQUE LEGALE pour un montant de 100 000,00 Euros  

 

 L’emprunt souscrit le 08.03.2018 de 26 532€ auprès de la caisse des dépôts et consignations (capital restant au 
31.12.2023 : 21 855.83€) pour le projet de la passerelle bénéficie de la garantie de la CAISSE DE GARANTIE DU 
LOGEMENT LOCATIF SOCIAL  

 

 Les emprunts contractés le 08/03/2018 auprès de la caisse des dépôts et des consignations pour un montant de 
10 000 euros et 20 000 euros (capital au 31.12.2023 :8 843.56 et 16 848.85 euros) bénéficient des garanties 
suivantes : 

 

- La garantie de la commune de Lezan qui s’est porté caution à hauteur de 15 ke  

- La garantie d’Ales Agglo qui s’est porté caution à hauteur de 15Ke  

 
 Les emprunts CDC contactés le 23/06/2020 pour un montant de 128 346 euros (capital restant au 31.12.2023 : 115 

300) et l’emprunt de la CDC contractés le 23/06/2021 pour un montant de 100 744.00 euros (capital restant au 
31.12.2023:89 493.18), bénéficient des garanties suivantes : 

 La garantie de la CGLLS pour 50% du prêt 
 La garantie de la communauté des commune du pays viganais pour 50% 
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Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à la retraite. 

Le montant des engagements s'élève à la clôture de l'exercice à 160 460 E. 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur : 

. Année de calcul : 2023 

· Taux d'actualisation : 3.59 % 

· Méthode de calcul : Rétrospective Prorata Temporis 

· Initiative du départ : Le départ intervient à l'initiative du salarié. 

· Convention collective : ANIMATION 

· Table de mortalité : INSEE 2018-2020 

En ce qui concerne les paramètres des catégories, ont été retenus : 

- Age de départ prévu (sauf dérogation individuelle) 

· 67 ans pour la catégorie : Non cadres 

· 67 ans pour la catégorie : Cadres 

- Progression de salaires 

· 3% Constant pour la catégorie : Non cadres 

· 3% Constant pour la catégorie : Cadres 

- Taux de rotation 

· 1 % constant pour la catégorie : Non cadres 

· 1 % constant pour la catégorie : Cadres 

- Taux de charges sociales patronales 

· 50 % pour la catégorie : Non cadres 

· 50 % pour la catégorie : Cadres 

 

La dette actuarielle ne fait l'objet ni d'une inscription au bilan, sous forme de provision, ni d'une externalisation auprès d'un 
organisme d'assurance. 

 

161, av. G. Péri

91700 STE-GENEVIÈVE
DES-BOIS

Tél. : 01 69 51 11 51

www.eucofi.fr

C
O

M
M

IS
S

A

IRE AUX COMPTE
S

 I
N

S
C

R
IT

   

ECF AUDIT        



 ASSOCIATION LA GERBEZAI DU PETIT PARC 13 RUE DES FONTENELLES 78920 ECQUEVILLY 13/03/2024 

  CABINET MAURICE PONS Page 33 

Rémunération des cadres dirigeants 

Applicable aux associations dont le budget annuel est supérieur à 150 000 E et recevant une ou plusieurs subventions de 
l'État ou d'une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 50 000 E. 

 

Le montant des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en 
nature s'élèvent sur l'exercice à 86 246 E. 

Autres informations complémentaires 

L’association a demandé à l'administration le régime fiscal applicable à son activité au regard de l'instruction du 15 
septembre 1998 

L'administration fiscale avait conclu à une gestion désintéressée et donc au bénéfice de l'exonération des impôts 
commerciaux prévue en faveur des organismes sans but lucratif. 

Concernant les activités économiques et solidaires développées depuis, l'association bénéficie de la franchise en 
base pour la TVA. 

 L’IS est calculé sur les revenus du patrimoine de l’association que sont les revenus de locations immobilières 
(revenus fonciers) et les revenus financiers. 

 

 

PTCE 

 

De 2017 à 2018, l'association La Gerbe a incubé le projet de création d'un PTCE qui a pris son envol fin 2018. Les 
sommes engagées par La Gerbe dans ce cadre, ont fait l'objet d’un échéancier de remboursement. 
L’association PTCE est redevable de la GERBE de la somme de 10 500 euros au 31.12.2023  
 
Par ailleurs, au titres d’une décision du conseil d’établissement nord du 4 septembre 2023, La Gerbe a accordé au PTCE 
un prêt à taux 0 de 30 000€ à court terme, somme restant due au 31.12.2023. 
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CER : Compte d’emploi des ressources 

Note de présentation 

Conformément aux nouvelles dispositions applicables aux entités faisant appel public à la générosité du public, fixées 
dans le règlement comptable de l’Autorité des normes comptable (ANC) n° 2018-06, qui abroge le règlement CRC 
n°1999-01 du 16 février 1999 qui était en vigueur jusqu’au 31.12.2019, l’association a établi : 

 Un compte de résultat par origine et destination ( CROD) 

 Un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public ( CER) 

 

CROD-COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

Le CROD permet de reprendre l’ensemble des flux du compte de résultat, c’est une version analytique du compte de 
résultat par nature, qui fait apparaitre à la fois les données relatives à l’activité globale de l’entité et les ressources et 
emplois de la générosité publique. 

 

 

CER-COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES 

Le CER permet de retracer les ressources et les emplois de la seule générosité du public. 

 

NOTE DE PRESENTATION 

 

Ressources provenant de la GP (générosité du public) : 

Les ressources issues de la GP comprennent les dons manuels et les legs dédiés et non dédiés à des projet. 

La rubrique dons manuels comprend les abandons des frais kilométrique des bénévoles ainsi que les produits des 
ventes de dons en nature.  

Autres produits non liés à la générosité du public :  

Ils comprennent notamment les produits des loyers et les ventes du commerce équitable. 

 

Utilisation des ressources provenant de la générosité du public : 

La GP finance les missions sociales réalisé en France et à l’étranger, sauf pour la part des missions sociales qui sont 
déjà financées par des subventions ou par des financements fléchés (dons dédiés, participations des usagers, 
subvention ou concours publics) 

 La GP finance également une quote-part des frais de fonctionnement : notamment les frais comptables, les frais de 
gouvernance (salaire), une fraction des frais de télécommunication ainsi que des frais bancaires. 

La GP finance, les frais de recherche de fonds à travers l’édition du journal Espérance ou l’hébergement du site 
internet. 

 

Les mission sociales en France:  

Il s’agit de l’action d’insertion sociale et professionnelle de bénéficiaires de minimas sociaux via la ressourcerie, ainsi 
que de l’action humanitaire gérée en France. 

 

Les missions sociales à l’étranger : 

Il s’agit de l’aide humanitaire ainsi que de l’appui financier destinés aux partenaires étrangers. 
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CROD au 31.12.2023 
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CER 31.12.2023 
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